
Contrat de location - CAMPING LES ETANGS DE TREVIGNON ***

CAMPING des ETANGS deTREVIGNON ***

OUVERT du 01/06 au 15/09 
   

KERLIN - 29910 TREGUNC
TEL : 02.98.50.00.41

E-MAIL : camp.etangdetrevignon@wanadoo.fr / SITE INTERNET : camping-etangs.com

SIRET 38391094000014 
APE 552C

CONTRAT DE LOCATION

Nom :  .......................................................  Prénom :  ....................................................................

Adresse :  ................................................................................................................................................

Code postal :  ..............................  Ville :  ..................................  Pays : ....................................

Téléphone :  ..............................................  N° véhicule :  .............................................................

E-mail :  ..................................................................................................................................................

LOCATION

�Emplacement  �Electricité  �Chalet 4 pl.  �Chalet 5 pl.  �Chalet 6 pl.  �Bungalow toile TRIGANO

Composition de la famille :

NOM PRENOM DATE DE NAISSANCE

 

Animal :  ...................................................  Véhicule supplémentaire :  .........................................

Date du séjour : du .......................  au :  ................................

Les locations de chalets et bungalow commencent à partir de 15 h et se terminent à 10 h le jour du 
départ.
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CONDITIONS GENERALES

 
LOCATION
Les locations sont équipées en vaisselle, couvertures dans les chalets (pas de couvertures dans les LAGUNE 
TRIGANO). Prévoir les draps et taies d’oreillers ou possibilité de location sur place.
Tarifs : draps : 8€ couverture : 8Euro lit bébé : 8Euro
Le camping se réserve le droit de refuser l’accès à la location aux familles se présentant avec un nombre de 
participants supérieur à la capacité de l’ hébergement, ou une composition différente de celle enregistrée lors 
de la réservation.
Les capacités maximales des hébergements sont défi nies comme suit :
- Chalet 6 places : 2 Adultes + 4 Enfants ( 2 chambres : chambre parent un lit de 140 , chambre enfant un lit 

de 120 plus 2 lits superposés de 0.70)
- Chalet 5 places : 2 Adultes + 3 Enfants ( 2 chambres : chambre parent un lit de 140 , chambre enfant un lit 

de 0.70 plus 2 lits superposés de 0.70)
- Chalet 4 places : 2 Adultes + 2 Enfants ( 2 chambres : chambre parent un lit de 140 , chambre enfant 2 lits 

jumeaux de 0.70)
- Bungalow toile 5 places : 2 Adultes + 3 Enfants ( 2 chambres : chambre parent 2 lits de 0.70 juxtaposés , 

chambre enfant un lit de 0.70 plus 2 lits superposés de 0.70);
- Bungalow toile 4 places : 2 Adultes + 2 Enfants ( 2 chambres : chambre parent 2 lits de 0.70 juxtaposés , 

chambre enfant 2 lits jumeaux de 0.70).
Le tarif forfaitaire pour la semaine inclus un seul véhicule. Tout véhicule supplémentaire sera facturé                             
3€/jour.

CONDITIONS DE REGLEMENT

A la réservation d’un emplacement : Versement de 100Euro à titre d’acompte+15Euro (frais de dossier). 
Le solde se fera a l’arrivée. A la réservation d’un chalet ou d’un bungalow toile trigano : Versement de 30% 
du séjour à titre d’acompte +15Euro (frais de dossier).Le solde à la remise des clés.
Aucun remboursement pour tout séjour écourté du fait du locataire (y compris location 
d’emplacements). 

EN CAS D’ANNULATION DE LA PART DU LOCATAIRE

Toute annulation doit être faite par écrit. Pensez à prendre une assurance annulation auprès de votre                     
assureur :

Plus de 60 jours avant la date d’arrivée : les arrhes et les frais de dossier ne seront pas remboursés.
Entre 30 et 60 jours avant la date d’arrivée : le prix de la location sera dû à concurrence de 50%.
Entre 30 jours et la date d’arrivée : le prix de la location est dû en totalité.

A partir du 2ème jour, sauf si le client a annoncé son retard par télégramme, le locataire est soumis à la dédite 
précitée et la Direction se réserve le droit de disposer de la location.
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ANIMAUX

Les animaux sont acceptés moyennant une redevance. Pour les locations d’hébergement, cette redevance 
viendra s’ajouter au prix forfaitaire de la semaine. 

ARRIVEE-DEPART
Les emplacements doivent être libérés avant 12 heures ; dans le cas contraire, une journée supplémentaire 
sera facturée.
Les locations débutent à partir de 15 heures et doivent être libérées pour 10 heures.
A l’arrivée, à la remise des clefs de votre location, une caution de 130 € vous sera demandée et restituée le jour 
de votre départ ,après contrôle.
La location sera rendue en parfait état de propreté, inventaire vérifi é. Tout objet cassé ou détérioré sera à votre 
charge ainsi que la remise en état des lieux si nécessaire.

REGLEMENT INTERIEUR

Tous les clients et visiteurs doivent se conformer aux dispositions du règlement intérieur affi ché à l’ accueil.
Extrait : les enfants devront être toujours sous la surveillance de leurs parents ou accompagnateurs (les piscines, 
toboggan aquatique, aires de jeux ne sont pas surveillés).
Les visiteurs ne seront admis qu’avec l’autorisation de la direction. Une rénumération sera demandée, selon 
tarifs affi ché à l’accueil

MODIFICATION DE RESERVATION

Des modifi cations concernant votre réservation peuvent être effectuées sans frais, sous réserve de 
disponibilité.

TAXE DE SEJOUR

Applicable du 01 juin au 30 septembre pour toutes personnes de plus de 16 ans.

INTERRUPTION DE SEJOUR

Tout séjour interrompu ou abrégé (arrivée tardive, départ anticipé) de votre fait ne pourra donner lieu à un 
remboursement.
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REGLEMENT

�  Chèque   � Mandat   � Virement bancaire  � Chèque vacances

Par la présente réservation, j’accepte les dispositions stipulées ci-dessus et au verso.

A :  ........................................................... le :  .........................................

Signature du locataire précédée de la mention « lu et approuvé »

Comment avez vous connu le « Camping des Etangs » ?…………………………………………………………..

Durant son séjour, le locataire est tenu de respecter le règlement du terrain affi ché à la réception du camp.


